
Procès Verbal

de L’ASSEMBLEE GENERALE DES SEMEURS DU PONT

DU 15 SEPTEMBRE 2024

Ordre du jour

1. Présentation de l’association et de ses jardins

2. Bilan de l’année et vote de validation

a. Forum des associations

b. Montage de la serre

c. Fêtes de l’environnement, des jardins

d. Choix des plantations et de leur position

e. Ouverture du jardin du cardinal de Richelieu à Charenton

f. Travail sur la politique d’économie d’eau

g. Ateliers avec les enfants

3. Présentation de notre bilan et vote de validation

4. Présentation des projets pour l’année à venir et vote de validation

a. Installation d’une ruche pour l’association dans les locaux d’ânes en ville

b. Achat d une balance

c. Construction de toilettes sèches

5. Renouvellement du bureau, élection du ou de la président(e), et vote de validation

6. Questions diverses



Nombre de présents : 20

Nombre de votants : 20

En préambule et pour rappel, l’association gère 4 localisations sur les deux communes de Saint

Maurice et Charenton ainsi que les 4 composteurs qui y sont installés

▪ Un jardin rue du Val D’Osne à Saint Maurice

▪ Un jardin dans le parc de l’Archevêché et des jardinières au square Paul Eluard à Charenton

▪ Un jardin à Cardinal de Richelieu à Charenton

1. Rapport Moral :

Participation de l’association à des évènements sur les deux communes et activités réalisées :

▪ Forum des associations de Charenton et Saint Maurice

▪ Fête de la nature

▪ Journées de l’environnement

▪ Gestion des jardinières de Paul Eluard

▪ Ateliers et expositions sur les oiseaux

Actions réalisées dans les jardins encadrés par les permanents :

▪ Récolte et stockage des graines

▪ Atelier de confections de boules pour nourrir les oiseaux l’hiver

▪ Réparation des bacs à compost du Val d’Osne

▪ Construction (à partir de palette) d’un parking à vélo au jardin du Val d’Osne

Actions prévues l’année précédente, mais mises en pause :

▪ Toilettes sèches : mise en pause faute de subvention.

▪ Arrosage automatique : mise en pause faute de météo cette année (trop de pluie).

▪ Hérisson : à venir, mais plutôt au printemps.

Vie au long cours de nos jardins :

▪ Ouverture du jardin de Saint Maurice chaque semaine pour une permanence de 3h ou plus

en fonction des besoins avec une alternance entre le samedi et le dimanche afin que chacun

puisse venir.

▪ Permanences à l’Archevêché et Paul Eluard organisées en fonction des besoins

▪ Permanences à Cardinal de Richelieu pour lancer le jardin de Bercy

▪ Préservation de la biodiversité en :



o Préparant des semis avec des graines reproductibles que nous récoltons et stockons, nous

en achetons également à des entreprises spécialisées quand nous souhaitons diversifier

notre production

o Cultivant en permaculture nos espaces : préservation et protection des sols, économie

d’eau par paillage, enrichissement de la terre avec des engrais verts et du fumier de

chevaux et ânes que nous récupérons dans le bois et à l’association « Ane en ville » dont

nous sommes voisins.

o Plantant des plantes mellifères, en associant les cultures de légumes pour une protection

réciproque

Organisationnel :

▪ Migration du logiciel de communication quotidien de WhatsApp vers Discord.

Projet de la Ruche :

▪ Le projet “Ruche” a été réalisé cette année. Néanmoins la prise en charge, les attentes, et les

coûts liés ont été mal anticipés. Le but initial était orienté sur la biodiversité et non sur la

production de miel.

▪ Il est donné à l’assemblée générale deux options :

□ Option A : garder la ruche, trouver des personnes pour s’en occuper chaque

semaine, et trouver et du budget pour les coûts liés.

□ Option B : donner / transférer la ruche à une association proche.

▪ L’assemblée discute et décide de voter pour l’option B.

▪ Résultats des votes : 15 votes “pour” (donner la ruche), 5 “abstentions”, 0 vote “contre”.

Projets futurs

▪ Recontacter l’association “le P’ti grain” (suite au premier contact l’année dernière)

▪ Recontacter le centre aéré de Saint-Maurice (qui ne semble pas être venu cette année)

▪ Entretenir le cabanon, et le mobilier de jardin (poncer, lasurer, etc)

▪ Continuer de jardiner et produire des graines reproductibles

▪ Entretenir le lien social

Et continuer le travail de fond sur l’eau et les diverses techniques pour l’économiser

L’assemblée générale après avoir entendu le rapport moral a approuvé à l’unanimité des votants

▪ Ledit rapport moral

▪ Les projets pour l’année à venir

2. Rapport Financier :

Jean François PERROT notre trésorier a présenté le bilan financier

Les principales dépenses se sont tournées autour de :

- La ruche (environ 1 080 €, comprenant la ruche, l’essaim, fourniture, équipement, sucre, etc).



- Des dépenses fixes telles que les assurances et l’hébergement internet.

Les entrées proviennent des adhésions, et de la subvention de Charenton. En rappelant que la

subvention de Saint-Maurice se concrétise chaque année par la prise en charge de la location de la

parcelle du Val d’Osne (où se tient cette assemblée générale), mais que cela n'apparaît pas dans les

comptes.

L’assemblée générale approuve à l’unanimité des votants ce bilan financier 2023

Le détail des comptes 2023 et du prévisionnel 2024 peut être transmis aux adhérents sur demande à

effectuer auprès de contact@semeursdupont.fr

3. Election des membres du bureau :

▪ Véronique COYARD en tant que présidente

▪ Diana MARIMOUTOU en tant que vice-présidente

▪ Jean-François PERROT en tant que trésorier

▪ Nicolas BOITAUD en tant que vice-trésorier

▪ Vincent GERMAIN en tant que secrétaire

▪ Isabelle FOULQUIE en tant que vice-secrétaire

▪ Anne LARDIN en tant que responsable du jardin de Bercy

▪ Sylvie ARDOUREL en tant que responsable du jardin du Val d’Osne

▪ Daniel COYARD en tant que responsable du jardin de Conflans

Proposition adoptée à l’unanimité

Ce résultat clôt cette assemblée générale des semeurs du pont du 15/09/2024

Véronique COYARD

Présidente

Jean-François PERROT
Trésorier

Vincent GERMAIN
Secrétaire



Diana MARIMOUTOU
Vice-Présidente

Nicolas BOITAUD
Vice-trésorier

Isabelle FOULQUIE
Vice-Secrétaire

Anne LARDIN
Responsable du jardin de Bercy

Sylvie ARDOUREL
Responsable du jardin du Val d’Osne

Daniel COYARD
Responsable du jardin de Conflans
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